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Communiqué de presse

Lors de la constitution du « marché commun », une réglementation européenne a été mise en œuvre pour permettre, dans certaines circonstances, le remboursement des soins délivrés dans un autre Etat membre.  Depuis 1998, la Cour de Justice des Communautés Européennes a, par ailleurs, été amenée à se prononcer dans diverses affaires concernant la mobilité des patients.  

A ce jour, les patients qui veulent obtenir le remboursement des frais des soins hospitaliers dispensés dans un autre Etat membre, hormis le cas de séjour temporaire ou le statut de travailleur frontalier, doivent préalablement demander l’autorisation de leur organisme d’assurance maladie.  

La région constituée du Nord des Ardennes françaises et des arrondissements frontaliers belges des Provinces de Namur et de Luxembourg présentent une proximité telle que les organismes assureurs ont exprimé le souhait de mettre en œuvre des modes de régulation spécifiques aux besoins de la population résidant dans cet espace frontalier et aux capacités des plateaux techniques des établissements de soins qui y sont implantés.

Dès juin 2004 , à la suite de la fermeture d’un établissement de soins, sur le versant français, un système a été mis en place par l’ARH de Champagne Ardenne permettant aux patients des cantons de Givet et de Fumay de recevoir des soins hospitaliers au Centre Hospitalier de Dinant dans les mêmes conditions de prise en charge que sur le territoire français. 

Aujourd’hui, sous l’impulsion des GEIE LUXLORSAN et OFBS, ce dispositif est intégré dans une Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers à travers une convention qui rentrera en vigueur le 1er février 2008.

Cette convention s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord cadre franco-belge de coopération sanitaire transfrontalière signé le 30 septembre 2005 par les Ministres français et belge chargés de la santé et de la sécurité sociale.

Celle-ci offre  à une population déterminée la possibilité de se rendre sans autorisation médicale préalable dans un établissement hospitalier situé de l’autre côté de la frontière et d’y recevoir des soins hospitaliers et/ou ambulatoires.

Elle réalise un nouveau maillage dont le principal objectif vise à améliorer l’accès aux soins des personnes résidant dans un espace frontalier à l’intérieur duquel la frontière perd chaque jour sa signification avec le processus d’intégration européenne.







